
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALI-TE DE SAINT-LLIDGER 

Aux contribuables de la susdite municipalite 

S PUBL 
EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignee, Julie Letourneau, 

directrice generale 1 secretaire-tresorkre de la Municipalite de Saint-Ludger, que le 

Conseil m~lrnicipal de Saint-Ludger tiendra une seance ordinaire mardi le 7 avril 2009 

a 19h30 a la Salle du Conseil au 212, rue La Salle, deuxieme etage. 

Au cours de cette seance, le Conseil doit statuer sur la demande de derogation 

mineure suivante : 

NATURE ET EFFET : 

Permettre la construction dlun garage prive isole de 7,9 m considerant que la maison 

a une hauteur de 4,9 ni. L1article 7.3.3 du reglement de zonage dicte que la hauteur 

de tout ba'timent accessoire ou arlnexe ne doit pas exceder celle du b3timent 

principal. 

IDENTIFICATION DU SITE CONCERNE : Le lot 10-20-1 du rang 8 NO du Canton 
de Risborough au 201, rue Principale. 

Tout interesse pourra se faire entendre par le Conseil murricipal relativement a cette 

demande de derogation mineure. 

DONNE a Saint-Ludger,.-ce 11 mars 2009. 
/-- - ----. 

W c t r i c e  generale I se'cretaire-tresoriere 


